
    
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Septembre 2002 

annuités pour la pension de retraite 
 

Père = Mère 
 
Le Conseil d'Etat statuant au contentieux, sur le rapport de la 6ème sous-section de la Section 
du contentieux – N° 141112 - Séance du 10 juillet 2002, lecture du 29 juillet 2002 - M. 
GRIESMAR  
 
  
Vu la décision, en date du 28 juillet 1999, par laquelle le Conseil d’Etat statuant au contentieux a 
sursis à statuer sur la requête présentée pour M. GRIESMAR enregistrée sous le n° 141112 et 
tendant à l’annulation de l’arrêté du 1er juillet 1991 lui concédant une pension de retraite en totalité ou 
en tant que ce titre ne prend pas en compte les trois annuités au titre du b) de l’article L. 12 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, jusqu’à ce que la Cour de justice des communautés 
européennes se soit prononcée sur la question Vu le Traité de Rome instituant la Communauté 
économique européenne devenue la Communauté européenne ; 
  
 
Considérant que, par un arrêt du 29 novembre 2001, la Cour de justice des Communautés 
européennes, statuant après que cette question lui avait été renvoyée par une décision du Conseil 
d’Etat, statuant au contentieux, en date du 28 juillet 1999, a déclaré que les pensions servies par le 
régime français de retraite des fonctionnaires entrent dans le champ d’application de l’article 119 du 
traité de la Communauté économique européenne, devenu article 141 du traité instituant la 
Communauté européenne, et que, nonobstant les stipulations de l’article 6, paragraphe 3, de l’accord 
annexé au protocole n° 14 sur la politique sociale joint au Traité sur l'Union européenne, le principe 
de l’égalité des rémunérations s’oppose à ce qu’une bonification, pour le calcul d’une pension 
de retraite, accordée aux personnes qui ont assuré l'éducation de leurs enfants, soit réservée 
aux femmes, alors que les hommes ayant assuré l'éducation de leurs enfants seraient exclus 
de son bénéfice ; 
 
Considérant que le b) de l’article L. 12 du code des pensions civiles et militaires de retraite institue, 
pour le calcul de la pension, une bonification d’ancienneté d’un an par enfant dont il réserve le 
bénéfice aux "femmes fonctionnaires" ; qu’il résulte de ce qui a été dit ci-dessus qu’une telle 
disposition est incompatible avec le principe d'égalité des rémunérations tel qu'il est affirmé par le 
Traité instituant la Communauté européenne  
 
Considérant qu’il en résulte que la décision par laquelle le ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie a refusé à M. GRIESMAR le bénéfice de la bonification d'ancienneté prévue par ce texte, 
alors même qu'il établirait avoir assuré l'éducation de ses enfants, est entachée d’illégalité ;  
 
  
Considérant qu’il résulte de l'instruction que M. GRIESMAR a assuré la charge de trois enfants ; 
qu'il a formulé sa demande de révision de sa pension dans le délai d'un an prévu à l'article L. 55 du 
code des pensions civiles et militaires ; que dans la mesure où sont maintenues des dispositions plus 
favorables aux fonctionnaires de sexe féminin ayant assuré l'éducation de leurs enfants, en ce qui 
concerne la bonification d'ancienneté retenue pour le calcul de la pension, M. GRIESMAR a droit, 
ainsi qu'il a été dit plus haut, au bénéfice de la bonification prévue au b) de l'article L. 12 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite ; qu'il y a lieu, dès lors, de prescrire au ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie de modifier, dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision, les conditions dans lesquelles la pension de M. GRIESMAR lui a été concédée et 
de revaloriser rétroactivement cette pension ; 


